
à icelui, seront prélevées par saisie et vente des
meubles et effets du contrevenant par Warrant
ou ordre sous le seing et sceau de quelque Juge
Provincial en sa tournée, ou de quelque Juge
de Paix du District ou liiites où telle offense
ou né,gligence ou défaut aura lieu, rendant
compte du surplus de telle saisie, s'il y en a, à
la partie ou aux parties après avoir déduit les
frais qui en seront résultés, lequel WJanrant ou
ordre tel Juge Provincial en tournée, ou.Juge
de Paix est par le présent autorisé et requis
d'accorder, sur plainte ou information à lui faite
ou donnée sur conviction du contrevenant, soit
par confession ou sur le serment d'un ou plu-
sieurs témoins dignes de foi, (autre que le Dé-
nonciateur) et lesipénalités etywimendes préle-
vées seront payéce'noitiélau lhånonciateur, et
l'autre moitié appartikndra a'Sa Majesté, ses
Héritiers ou Succeïseurs, ëxccnîé lorsque le dit
Surintendant des Mäisôns de P4stc Provinciales
sera le dénonciateuldaiis lequel cas toute la dite
smende apprtienda à Sà Majesté, ýt que tousi
les aensetimendes apiteniiînt à S Majeté,
ses ritiees>u Su'cesseurs, prélevéé en veru
de cet Acte' serontpay'és au Reccevel Geiéral
de cette Provincef' po«r l&support du Gouver-

* inement d'icelle, etil en sera tenu compte à Sa
Majesté, ses Héritiçs et Succe eurs, par la voie
des Lords Commispsirs de l Trésorerie de Sa
Majesté pour lest 'a, t'elles manière
et forme que Sa M tses H itiers et Succes-
seurs l'ordonneront ; Pourvû toujours qu'au-
cune poursuite ou action ne sera commencée
ou intentée, si ce, n'est dansles six mois après la
contravention commise et non après, et pour-
vû aussi que le Surintendant des Maisons de
Poste Provinciales sera censé dans tous les cas
unténoin compétent dans toutes matières rela-
tives à l'exécution de cet Acte, quoiqu'il:puisse
être le poursuivant ou le dénonciateur, pour
aucune offense ou négligence, ou défaut contre
icelui.

XXI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que cet Acte sera et continuera
d'être en force jusqu'au premier jour de Mai,
mil huit cent et pas
plus longtems.


